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En un coup d’œil 

Introduction 
Ce guide des familles a pour objectif de vous 
fournir — à vous, la famille — des informations 
sur la façon dont le Département de l’Éducation 
de la Ville de New York (DOE) détermine si des 
enfants de 3 à 5 ans ont des handicaps et 
comment le DOE dispense des services 
d’éducation spécialisée aux enfants jugés 
admissibles . 

Comme décrit brièvement ci-dessous dans la 
Vue d’ensemble et plus en détail tout au long du 
présent document, ce guide vous indiquera : 

■ 	 Ce qu’il faut chercher si vous pensez que 
votre enfant pourrait avoir besoin de services 
d’éducation spécialisée ; 

■ 	 Comment faire une demande de 
recommandation pour une évaluation initiale ; 

■ 	 Comment participer à l’évaluation et à la 
procédure de montage du Programme 
d’éducation personnalisé (Individualized 
Education Program - IEP) ; 

■ 	 Les mesures que va prendre le DOE pour 
mettre en place les services si votre enfant y 
a droit ; et 

■ 	 Quelles options inclusives de Pré-school sont 
disponibles pour les enfants handicapés et 
non handicapés . 

Vue d’ensemble 
Les services d’éducation spécialisée en Pré­
school sont disponibles pour les enfants de 3 à 
5 ans qui ont des handicaps ou des retards de 
développement affectant leur apprentissage . 
Ces services sont dispensés gratuitement aux 
enfants admissibles . Pour un grand nombre 
d’enfants, ces services peuvent être dispensés 
dans une salle de classe inclusive de 3-K ou de 
Pré-K pour Tous, où des enfants handicapés et 
non handicapés apprennent ensemble . 

Si votre enfant manifeste du retard dans l’un des 
domaines suivants, il pourrait avoir droit à des 
services relatifs à ces domaines, comme suit : 

■ 	 Cognitif (pensée et apprentissage) ; 

■ 	 Langage et communication (compréhension 
et utilisation du langage) ; 

■ 	 Adaptation (aptitude à se débrouiller seul 
comme pour utiliser les toilettes, manger et 
s’habiller) ; 

■ 	 Socioémotionnel (comportements liés aux 
rapports avec les autres et à l’expression des 
sentiments) ; et/ou 

■ 	 Développement moteur (développement 
physique, notamment des retards ou des 
troubles de la vision, de l’ouïe ou des troubles 
moteurs) . 

Votre enfant peut également avoir droit à des 
services s’il a un handicap comme l’autisme, la 
surdité, la surdicécité, une déficience auditive, 
une déficience orthopédique ou d’autres 
problèmes de santé, une lésion cérébrale 
traumatique ou une déficience visuelle (dont la 
cécité) . Consultez la page 16 pour en savoir plus 
sur l’admissibilité à l’éducation spécialisée en 
Pré-school . 

Vous, en votre qualité de parent, pouvez 
contacter le Comité pour l’éducation spécialisée 
en Pré-school (Committee on Preschool Special 
Education - CPSE) pour demander une 
évaluation qui déterminera si votre enfant a droit 
aux services d’éducation spécialisée . Le CPSE 
se charge de la coordination de la procédure 
d’éducation spécialisée pour les enfants âgés de 
3 à 5 ans . Il existe 10 CPSE dans différentes 
régions de la ville qui travaillent avec les familles 
dans le district où chaque famille habite . Chaque 
CPSE fait partie d’un bureau plus élargi du 
Comité pour l’éducation spécialisée (Committee 
on Special Education - CSE) . Consultez les 
pages 37 et 38 qui contiennent une carte et des 
coordonnées des CSE/CPSE . 

Si on détermine que votre enfant a droit aux 
services d’éducation spécialisée en Pré-school, 
le CPSE travaillera avec vous pour mettre en 
place un Programme d’éducation personnalisé 
(IEP) . L’IEP est un plan qui répertorie les 
capacités de votre enfant et décrit les services 
que le Département de l’Éducation de la Ville de 
New York (DOE) fournira gratuitement pour 
répondre aux besoins éducatifs de votre enfant . 
Pour de nombreux enfants, les services peuvent 
être dispensés dans un programme inclusif du 
DOE . Pour en savoir plus sur les différents 
services, consultez la page 22 . Pour en savoir 
plus sur les programmes inclusifs du DOE, 
consultez la page 2 . 
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Options inclusives de services de garde et 
d’éducation de la petite enfance 
Le Département de l’Éducation de la Ville de 
New York (DOE) propose plusieurs options 
inclusives de services de garde et d’éducation 
de la petite enfance pour les familles des 
enfants de 3 à 4 ans . Les programmes de 3-K 
et de Pré-K pour Tous accueillent à la fois les 
élèves handicapés, les élèves non handicapés 
et les élèves présentant des retards de 
développement . Les familles de tous les 
enfants, y compris les enfants handicapés, sont 
encouragées à faire une demande d’admission 
au 3-K et au Pré-K pour Tous . 

Le Comité pour l’éducation spécialisée en 
Pré-school (CPSE) est tenu de recommander 
des services aux élèves en Pré-school dans 
l’environnement le moins restrictif possible 
(Least Restrictive Environment - LRE) approprié 
aux besoins individuels de votre enfant . Le LRE 
signifie éduquer les élèves handicapés aux 
côtés d’élèves non handicapés dans la mesure 
du possible . Pour la plupart des enfants, cela 
signifie un apprentissage dans un cadre inclusif, 
comme une classe 3-K ou Pré-K pour Tous, avec 
des programmes d’éducation spécialisée ou des 
services associés . 

Des cadres inclusifs permettent aux enfants 
avec et sans handicap d’apprendre les uns à 
côté des autres . L’inclusion favorise le 
développement scolaire, l’indépendance et le 
développement socioémotionnel . Voici quelques 
exemples de cadres inclusifs : 
■ 	 Une salle de classe d’enseignement général 

avec des services comme l’orthophonie ou la 
kinésithérapie dans un programme tel que le 
3-K pour Tous ; 

■ 	 Une salle de classe d’enseignement général 
avec un enseignant itinérant en éducation 
spécialisée (Special Education Itinerant 
Teacher - SEIT) dans un programme tel que le 
3-K pour Tous ; et 

■ 	 Une classe spécialisée dans un cadre intégré 
(Special class in an integrated setting - SCIS) 
qui accueille des enfants avec et sans 
handicap, avec des services supplémentaires 
comme l’orthophonie ou la kinésithérapie 
dans un programme tel que le Pré-K pour 
Tous .  

Des cadres inclusifs permettent aux enfants avec et 
sans handicap d’apprendre les uns à côté des autres. 
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■ 	 Discuter des soutiens que vous pouvez 
‘fournir chez vous à votre enfant afin de 
maintenir un comportement positif et/ou 
favoriser son apprentissage . 

■ 	 Préciser les domaines dans lesquels vous 
pensez que votre enfant peut avoir besoin 
d’aide supplémentaire . 

Si votre enfant est inscrit dans un programme 
3-K ou Pré-K pour Tous, vous pouvez toujours 
contacter le CPSE pour discuter des moyens de 
mise en place des services d’éducation 
spécialisée dans le programme . Si votre enfant 
est déclaré admissible, le CPSE travaillera avec 
vous pour recommander les services appropriés 
qui peuvent soutenir votre enfant dans le 
programme que vous avez choisi . 

Enfants dont la langue du foyer n’est pas 
l’anglais 
Si la langue du foyer de votre enfant n’est pas 
l’anglais, les programmes de Pré-school doivent 
soutenir son apprentissage en classe en se 
basant sur ses points forts dans les deux 
langues . Si le personnel du programme a des 
préoccupations au sujet des progrès de votre 
enfant malgré les appuis, vous pouvez envisager 
une recommandation pour déterminer si des 
services d’éducation spécialisée sont 
nécessaires . 

Si votre enfant est dans un autre cadre 
de garde d’enfants 
Si votre enfant est dans un autre cadre de garde 
d’enfants — dans une garderie ou confié à un 
membre de la famille — vous devez recueillir 
des informations sur les besoins et les capacités 

de votre enfant à la maison et dans son cadre de 
garde d’enfants afin d’aider le Comité pour 
l’éducation spécialisée en Pré-school (CPSE) à 
évaluer et à comprendre l’enfant . Considérez les 
questions et les problèmes abordés dans la 
section ci-dessus . Si vous pensez que votre 
enfant a un handicap et qu’il a besoin de 
services d’éducation spécialisée, vous pouvez le 
recommander au CPSE pour une évaluation des 
besoins d’éducation spécialisée . Vous pouvez 
faire une demande de recommandation pour 
une évaluation à tout moment pendant l’année 
en soumettant une lettre de recommandation à 
votre CPSE . Consultez la pour savoir page 8 
comment rédiger une lettre de recommandation . 
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1. DEMANDE DE 
RECOMMANDATION 
Avant de faire une demande de recommandation 
auprès du Comité pour l’éducation spécialisée 
en Pré-school (CPSE), les familles et les 
enseignants doivent travailler ensemble pour 
mettre en place un éventail d’interventions sur 
le plan du développement et sur le plan scolaire 
pour soutenir l’enfant . Veuillez consulter la page 
6 pour des informations supplémentaires sur la 
collaboration avec les enseignants et les bonnes 
questions à poser avant une recommandation . 

Admissibilité selon l’âge 
Les enfants peuvent commencer à bénéficier 
des services d’éducation spécialisée en Pré­
school au cours de l’année de leurs 3 ans . 
La date exacte dépend de la date de naissance 
de l’enfant . 

Naissance entre  
le 1er janvier et le 

30 juin 

Naissance entre  
le 1e juillet et le 
31 décembre 

Les services 
peuvent 

commencer le 
2 janvier de l’année 

des 3 ans de 
l’enfant .  

Les services 
peuvent 

commencer le 
1er juillet de 

l’année des 3 ans  
de l’enfant . 

Les enfants peuvent continuer à bénéficier des 
services jusqu’au mois de juin de l’année de leur 
5 ans (ou d’août si des services d’année scolaire 
prolongée sont recommandés) . Les enfants 
deviennent admissibles aux services 
d’éducation spécialisée pour enfants d’âge 
scolaire au début de l’année scolaire de leurs 
5 ans . 

Comment faire une demande de recommandation 
Si vous vous inquiétez au sujet du développement de votre enfant et qu’une évaluation des 
besoins d’éducation spécialisée en Pré-school suscite votre intérêt, vous pouvez adresser 
une lettre à votre CPSE local. Cette lettre est appelée « demande de recommandation 
initiale » et doit être faite par écrit. Dans la demande de recommandation, vous devez : 

■ 	 Indiquer que vous demandez une évaluation des besoins d’éducation spécialisée en 
Pré-school ; 

■  Indiquer le nom légal et complet de votre enfant ainsi que sa date de naissance ; 

■  Décrire tout sujet de préoccupation concernant le développement de votre enfant ; 

■  Lister tous les services que votre enfant a reçus dans le passé ainsi que ceux qu’il reçoit 
actuellement, le cas échéant ; 

■ 	 Donner vos coordonnées complètes, notamment votre nom, une adresse et un numéro 
de téléphone où le CPSE peut vous joindre ; et 

■  Indiquer la langue que vous préférez pour communiquer, si ce n’est pas l’anglais. 

Si votre enfant bénéficie actuellement de services EI, vous pouvez demander au 
coordinateur des services EI de vous aider à rédiger cette lettre. Consultez la page 5 pour 
en savoir plus sur la transition des services EI. 

suite à la page suivante 



 

 

Vous pouvez soumettre la demande de recommandation à votre CPSE en personne, par fax 
ou par courrier. Pour trouver le CPSE du secteur de l’adresse de votre enfant et connaître 
les coordonnées du bureau de votre CPSE, vous pouvez : 

■ 	 Retrouver les informations sur les CPSE en page 37 ; 

■ 	 Consulter le site Internet du CSE/CPSE sur 
https://www.schools.nyc.gov/special-education/help/committees-on-special-education 

■ 	 Composer le 311 ; ou 

■ 	 Consulter la page « Find a School » (Trouver une école) du site Internet du DOE sur 
https://www.schools.nyc.gov/find-a-school. Pour utiliser « Find a School », entrez 
l’adresse du domicile de votre enfant et son borough. Ne remplissez pas les 
renseignements concernant le numéro d’appartement. Cliquez sur « Search » 
(Rechercher). Le site Internet affichera les écoles les plus proches de l’adresse. 
Le district de l’école sera affiché. Chaque CPSE couvre plusieurs districts scolaires. 

Si vous avez besoin d’aide pour rédiger ou envoyer une lettre de recommandation, vous 
pouvez contacter votre CPSE. Vous trouverez ses coordonnées en page 37. 

Qui peut faire une demande de 
recommandation initiale en plus des 
parents ? 
En plus du parent, une demande de 
recommandation peut également être faite par 
un chef d’établissement du Département de 
l’Éducation de la Ville de New York (DOE) ou par 
un administrateur d’un CPSE . 

Si vous êtes un parent de famille d’accueil, 
consultez la page 26 pour obtenir des conseils 
supplémentaires . 

Qui peut solliciter une demande de 
recommandation intiale ? 
La procédure de recommandation peut 
également commencer si une autre personne 
soumet une demande écrite de 
recommandation initiale pour l’éducation 
spécialisée auprès du CPSE . Une demande de 
recommandation d’un élève pour l’éducation 
spécialisée peut être faite par : 
■ 	 Un membre du personnel professionnel du 

district scolaire dans lequel habite l’élève ; 
■ 	 Un membre du personnel professionnel de 

l’école publique ou privée que votre enfant 
fréquente ou peut fréquenter ; 

■  Un médecin agréé ; 
■  Un officier de justice ; ou 
■  Un membre du personnel professionnel  

d’une agence publique responsable pour  
le bien-être, la santé ou l’éducation des 
enfants . 

Quand une de ces personnes soumet une 
demande de recommandation initiale, il est 
important que la demande : 
■ 	 Indique les raisons justifiant la demande de 

recommandation, tout résultat de tests, tout 
dossier ou rapport sur lesquels repose la 
demande de recommandation ; 

■ 	 Décrive les interventions utilisées pour 
améliorer la performance de l’enfant avant la 
demande de recommandation ; et 

■ 	 Décrive l’ampleur du contact ou de 
l’implication parentale avant la demande de 
recommandation . 

Lorsque le CPSE reçoit une demande de 
recommandation, le CPSE doit, dans un délai de 
10 jours scolaires, soit : 
■ 	 Entamer la procédure de recommandation et 

vous envoyer un dossier de recommandation 
(voir ci-dessous) ; ou 

Les enfants peuvent commencer à bénéficier des 

services d’éducation spécialisée en Pré-school au 


cours de l’année de leurs 3 ans.
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■ 	 Vous fournir une copie de la demande de 
recommandation, vous informer de votre droit 
de recommander votre enfant pour une 
évaluation initiale, et vous donner la 
possibilité de participer à une réunion . 

Dossier de recommandation 
Une fois qu’une recommandation initiale a été 
faite, le CPSE vous enverra par courrier un 
dossier de recommandation pour des services 
d’éducation spécialisée en Pré-school qui 
comprendra : 
■ 	 Une notification indiquant que la demande de 

recommandation a été reçue ; 
■ 	 Une liste des sites d’évaluation approuvés par 

le Département de l’Éducation de l’État de 
New York (« Sites d’évaluation approuvés ») ; 

■ 	 Un formulaire de « consentement pour 
évaluation initiale » ; 

■ 	 Un formulaire d’examen médical des enfants 
et des adolescents ; et 

■  Des informations sur vos droits ; 
■  Une copie du présent guide des familles ; et 
■  Des informations sur les options inclusives de 

Pré-school . 

Si vous ne recevez pas de dossier de 
recommandation dans les deux semaines 
suivant la date d’envoi de la demande de 
recommandation, vous devez appeler le CPSE 
pour obtenir de l’aide . Une fois que vous aurez 
reçu le dossier, vous devez prendre rendez-vous 
pour une évaluation avec l’un des sites 
d’évaluation approuvés indiqués dans le dossier 
de recommandation . 

Si vous vous inquiétez au sujet du développement 

de votre enfant et qu’une évaluation des besoins 


d’éducation spécialisée en Pré-school suscite 

votre intérêt, vous pouvez adresser une lettre 


à votre CPSE local.
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2. ÉVALUATION 

La procédure d’évaluation 
Comme décrit plus en détails ci-dessous, quand 
vous recevez un dossier de recommandation, 
vous devez choisir l’un des sites d’évaluation 
approuvés dans la liste fournie et contacter 
l’agence d’évaluation sélectionnée . L’agence 
d’évaluation que vous contacterez fera les 
démarches suivantes : 
■ 	 Organiser une réunion avec vous pour vous 

décrire la procédure d’évaluation, vous 
expliquer votre droit à une procédure 
équitable et vous demander un 
consentement écrit pour l’évaluation de votre 
enfant ; 

■ 	 Informer le Comité pour l’éducation 
spécialisée en Pré-school (CPSE) qu’elle a 

obtenu le consentement pour évaluer votre 
enfant ; 

■ 	 Faire les évaluations appropriées ; et 
■ 	 Rédiger le rapport récapitulatif d’évaluation 

d’élève de Pré-school, qui résume les 
résultats des évaluations effectuées . 

Les évaluations se dérouleront sans frais à votre 
charge . 

Votre dossier de 
recommandation contient 

une liste d’agences 
d’évaluation qui sont 

approuvées par l’État de 
New York pour faire des 

évaluations de Pré-school. 

Quelles sont les démarches à entreprendre pour une évaluation 

Votre dossier de recommandation contient une liste d’agences d’évaluation qui sont 
approuvées par l’État de New York pour faire des évaluations de Pré-school. Vous devez 
examiner cette liste et choisir l’une des agences. Alors que la plupart des sites d’évaluation 
sont des agences privées, le Département de l’Éducation de la Ville de New York (DOE) 
compte également des évaluateurs en Pré-school établis dans les bureaux du Comité pour 
l’éducation spécialisée (CSE). Au moment de choisir l’évaluateur de votre enfant, vous devez 
poser des questions sur la diligence de ses évaluations. Cette information servira pour 
l’organisation, dans les délais appropriés, de la réunion CPSE une fois les évaluations 
terminées. Une fois que vous aurez choisi une agence, vous devez prendre rendez-vous dès 
que possible. 

Certains enfants ont besoin d’une évaluation bilingue, qui est effectuée en anglais et dans la 
langue du foyer ou langue maternelle de l’enfant. Les agences qui proposent des évaluations 
bilingues sont identifiées dans la liste des agences d’évaluation de votre dossier de 
recommandation, où sont également indiquées les langues spécifiques (autres que l’anglais) 
que ces agences proposent. Vous pouvez également contacter votre CPSE qui vous aidera à 
trouver une agence qui peut mener une évaluation bilingue. Pour aider à déterminer si votre 
enfant a besoin d’une évaluation bilingue, les agences d’évaluation remettront à votre enfant 
un questionnaire sur la langue du foyer afin de déterminer la langue d’évaluation. 

Si vous souhaitez vous faire aider pour choisir un site d’évaluation, vous pouvez contacter 
votre CPSE. Vous pouvez demander des services d’évaluateurs de Pré-school du DOE en 
contactant le bureau du CSE qui couvre le district où vous habitez. Vous trouverez ses 
coordonnées en page 37. 
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